[image: image1.png]


« Les Echos du Congo »

Congo 

2003

Thiam Kissita Fatou La décentralisation, une nouvelle expérience de gestion des collectivités locales : Installation des préfets dans les départements,

La première quinzaine du mois de février a été marquée au Congo par l’installation dans leurs fonctions, des préfets, présidents des conseils départementaux et des maires-présidents des conseils communaux. Il en a été ainsi du département du Niari où les ministres Lamyr Nguelé et Henri Djombo, se sont rendus respectivement à Dolisie et Mossendjo
Le Niari comme les autres départements de par le pays, a vu s’installer ses responsables, issu du processus électoral enclenché depuis deux ans aujourd’hui.

Pour mettre de l’ordre dans la maison Niari, le gouvernement avec en tête, le président Denis Sassou Nguesso, a cru devoir de bonne inspiration, envoyer à Dolisie un homme pragmatique, placide et familier du milieu, le ministre Henri Djombo de l’Economie forestière, chargé de l’environnement. Plusieurs fois il s’est rendu dans la capitale de l’or vert.

Arrivé dimanche 9 février 2003 en début d’après midi à Dolisie, dès lundi matin, il a entamé une épreuve de la course contre la montre : l’installation dans ses fonctions de préfet du Niari, de Marie Magloire Dambendzet. Il remplace à ce poste Maurice Claude Malela-Soba qui vient d’y passer trois ans avant d’être muté à Djambala, département des Plateaux.

Cérémonie émouvante et pathétique s’il en fût, qui marque de profondes mutations au plan politique.

Après le rituel du cérémonial qui consiste en la lecture du curriculum vitae de l’individu et du procès verbal constatant l’installation du préfet dans ses fonctions, le ministre Henri Djombo a ceint Marie Magloire Dambendzet de l’écharpe aux couleurs de la République symbole du pouvoir.

Ce dernier dans son mot de circonstance, a avoué son émotion doublée d’un sentiment de bonheur pour la confiance que le chef de l’Etat a bien voulu lui témoigner en lui confiant ces responsabilités nobles mais hardies.

Pour réussir dans sa tâche, Marie Magloire Dabendzet a besoin de l’apport de tous. Pour lui, il faut absolument corriger l’image écornée de la région du Niari, faisant d’elle jadis la 3e sur l’échiquier national. « L’image ternie du Niari doit être réajustée et le Niari doit retrouver son lustre d’antan», a-t-il soutenu.

Pour réaliser une telle ambition, le nouveau préfet compte s’attaquer à l’assainissement du climat social et à la propreté de la ville de Dolisie.

Dans sa réponse au nouveau préfet, le ministre Henri Djombo, a promis de garder des contacts toujours plus serrés et plus développés pour ensemble bâtir et refaire le département du Niari, lui rendre sa vie d’antan, à partir de la grande richesse dont elle dispose : la forêt. Par sa forêt, le Niari pourra être dotée d’une industrie du bois, qui devra induire des emplois.

Le nouveau préfet Marie Magloire Dambendzet est né en 1956 à Fort-Rousset (Owando) fils de Fidèle Dambendzet et de Caroline Dira.

Juriste de formation spécialisé en procédure pénale, il est détenteur d’un diplôme des hautes études en droit pénal et sciences criminelles obtenu à Bordeaux (France) et détenteur d’un DEA en droit public interne, administration et finances, obtenu à l’université la Sorbonne.

Un conseil départemental et un nouveau conseil communal

La tâche a été plus rude pour le délégué du gouvernement Henri Djombo lorsqu’il s’est agi de faire élire et d’installer dans leurs fonctions, le président du Conseil départemental du Niari, et le président du Conseil communal.

Des tractations sont apparues au grand jour dans le choix des hommes, par des discussions de coulisses. Les débats ont été particulièrement heurtés ainsi que l’ont été les élections aux postes à pourvoir.

Ici, le vagabondage politique et la prise en otage du suffrage ont été fermement condamnés, ainsi que le non respect des engagements et des accords établis avant les élections.

Résultats :
Conseil communal de Dolisie
Président : Jean Michel Mavoungou Ngot ; vice-président : Jean Didier Koumba ; secrétaire générale : Albertine Mabiala.

Conseil départemental du Niari
Président : Eyenguet Pierrot ; ; vice-président : Mangoyi Anatole; secrétaire générale : Madame Ignoumba.

Dans leurs mots de circonstance, Jean Michel Mavoungou Ngot et Pierrot Eyenguet, se sont engagés chacun dans sa sphère de compétence, à faire que les espoirs de leurs électeurs ne soient pas déçus.
Pour le nouveau maire de Dolisie, et président du Conseil communal, tout sera mis à contribution pour relancer l’économie de Dolisie. Même engagement du côté de M. Pierrot Eyenguet qui connaît où commencent et s’arrêtent ses responsabilités.

Le ministre Henri Djombo quant à lui, en tant qu’arbitre du gouvernement, ne pouvait qu’exhorter les nouveaux acteurs à plus d’abnégation et de courage, mais surtout se souvenir constamment des progrès sans cesse croissants que réalise le président de la République, qu’ils appellent si affectueusement « l’homme des actions concrètes ».

A la vérité, la politique de décentralisation n’est pas une nouveauté. Par le passé, sous le régime Marien Ngouabi, des expériences similaires avaient été tentées. Il s’agissait de rendre aux collectivités et aux régions leur autonomie d’action, un développement intégré. C’était la gestion du pouvoir pour le peuple et par le peuple.
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